
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL128

Date de convocation : 6 décembre 2018
Affichage du compte-rendu : 20 décembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : SYDER - TRANSFERT DE L'ACTIF

L'an deux mille dix huit, le treize décembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle POTIRON, Claude COLIN, Florent RIVOIRE, Souade
KACI,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique
GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Chantal RUBIO, Eliane LEON,
Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain LEGRAS, Yves
MONTANGERAND,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,
Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES,
Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Michel  MALTRAIT  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),
Dominique BABE (donne pouvoir à Laurence MOULIN), Cécile
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Joël  CAS
(donne pouvoir à Réjane CLOUPET), Annie BERTON (donne
pouvoir  à  Thierry  MOLLARET),  Lilian  MORINON  (donne
pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Souade KACI

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2017-03-27-007 du 27 mars 2017 relatif aux conditions de
retrait de la Métropole de Lyon du Syder,

Vu  les  dispositions  du  1°  de  l’article  L  5211-25-1  du Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT),

Vu la délibération du SYDER n° CS_2017_003 du 24 janvier 2017,

Vu les délibérations n° 2015_DELIB_048 et n° 2015_DELIB_122 du 17 décembre 2015
par lesquelles le conseil municipal a demandé la reprise de la compétence optionnelle
« éclairage public » et a délibéré sur son retrait du Syder,



Vu la délibération n° VILLE_2016DL044 approuvant l’adhésion de la ville de Corbas au
Sigerly à compter du 1er janvier 2017,

Les biens de l’ancien établissement de coopération intercommunal (Syder) doivent être
intégrés au patrimoine de la ville pour être ensuite, en partie, mis à disposition du Sigerly.

En ce qui concerne l’éclairage public, il y a lieu d’intégrer les immobilisations et travaux
effectués sous mandat du Syder au compte 21538. Puis de les mettre à disposition du
Sigerly, au compte 2423. Le montant de cet actif, dont la liste est en annexe, s’élève à 8
172 121,61 €. 

En ce qui concerne les réseaux, comme pour l’éclairage public, il y a lieu d’intégrer, au
compte 21534, les biens initialement mis à disposition du Syder (3 433 133,05 €) et les
immobilisations et travaux effectués sous mandat du Syder (3 464 255,62 €).

En revanche, pour les concessions de distribution publique d’électricité et de gaz relevant
de la compétence de la Métropole de Lyon, c’est cette dernière qui est propriétaire des
réseaux. Il y a donc lieu de lui céder à titre gratuit ces réseaux (6 897 388,67 €), afin
qu’elle puisse à son tour les mettre à disposition du Sigerly. Par conséquent, la ville n’aura
plus d’actif au compte 21534.

Il faut préciser que ces opérations sont d’ordre non budgétaire.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE les opérations d’ordre non budgétaire telles que décrites ci-dessus.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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